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……………..ÉDITO 
Le vendredi 13 novembre notre pays a 

été frappé au cœur de sa jeunesse, 

au cœur de sa joie de vivre. Ce ne 

sont plus des caricaturistes, des 

convictions philosophiques ou religieu-

ses qui étaient visés, mais bien des jeu-

nes en fête, des Français mais aussi des touristes attablés 

à des terrasses de cafés, des frappes barbares perpé-

trées à l’aveugle.  

Bien évidemment, c’est aux familles touchées par la 

perte d’êtres chers que vont nos pensées, aux blessés 

meurtris dans leur chair et marqués à jamais du souvenir 

de cette soirée apocalyptique. La colère et parfois la 

haine découlant de ces attentats ne doivent pas nous 

rendre aveugles. Le danger reste présent et doit nous 

unir dans la volonté d’une cohésion nationale forte et 

sans faille. Les tentations sont grandes de chercher des 

responsabilités politiques à ces événements, certains 

sont tentés de les pointer du doigt, animés par des 

considérations politiciennes ou boutiquières. 

Faire référence aux attentats de Charlie ou de l’hyper 

casher pour dénoncer des  manquements au niveau de 

l’État, c’est oublier un peu rapidement qu’en d’autres 

temps de uvernance, il y avait eu les crimes de Toulou-

se, Montauban et bien d’autres encore… Mais c’est 

surtout afficher une désunion nationale qui pourrait 

conforter chez les terroristes une impression de victoire. 

Les mesures en réaction ont été prises sur notre sol et en 

Syrie, validées par notre représentation nationale. Elles 

ont porté leurs fruits: de nombreuses arrestations à Saint-

Denis et en Belgique, démontrent l’efficacité de nos 

services de renseignements et de nos forces d’interven-

tions qui œuvrent pour notre sécurité, souvent au péril 

de leur vie. 

Il faut les soutenir. Il faut également continuer à vivre 

sans oublier la gravité de ces événements. 

Les élus roquettois ont souhaité s’unir pour publier un 

communiqué commun. Une minute de silence a été 

observée lors de toutes les manifestations de la commu-

ne ainsi qu’aux écoles et en Mairie. 

Toutes ces actions démontrent notre volonté de nous 

associer à l’élan d’unité nationale en la mémoire des 

victimes de ces attentats barbares qui n’entameront 

pas notre détermination à vivre et rester debout dans le 

respect des valeurs de notre République. 

Michel PEREZ, Maire de Roquettes 
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Fermeture du pont de Pinsaguel : le pont 

sera fermé dans les deux sens de circula-

tion, y compris pour les piétons, du 

04/11/2015 au 04/04/2016. Durant cette 

période, une alternative sera mise en 

place par le Conseil Départemental sous la forme de 

navettes, dont les trajets et horaires sont disponibles à 

l’accueil de la mairie ainsi que sur notre site internet : 

www.roquettes.fr. 

Installation d’un plombier à Roquettes : M. Philippe VI-

NOT, Artisan plombier, vient d’installer son activité pro-

fessionnelle dans notre commune, au 18 rue de Beau-

cru. Contact : 06 99 62 00 55. 

BLOC NOTES 

REPAS DES AÎNÉS             P20 

NAISSANCES :  
 FANTOBA Kenzo, né le 15 avril 2015 
 FORGUES-DAYDE Jules, né le 09 juillet 2015 
 DUCOMMUN-RIGOLE Léo, né le 14 juillet 2015  
 LACOSTE Elsa, née le 11 septembre 2015  
 DUFFORT Liam, né le 17 septembre 2015 
 TERRACHER Léane, née le 10 octobre 2015 
MARIAGES  :  
 BOKOWIETS Thierry et LAMARQUE Liliane, le 06 juin 2015 
 DONNADIEU Julien et COSTA Sarah, le 27 juin 2015  
 MEYNIER Bruno et GUERRE Laurence, le 04 juillet 2015  
 HANG SHOUA CHIA Pierre et LY Kao Zoua, le 22 août 2015 
 BOUARD Jérémy et POUECH Cindy, le 29 août 2015 
  

ÉTAT CIVIL 
DÉCÈS :  
 LABATUT Pierrette, le 06 avril 2015 
 BASSANETTI Gaston, le 07 mai 2015 
 SCHEIDEGGER Adeline, le 11 mai 2015 
 MORAZZANI Ginette, le 18 août 2015 
 JOURDAIN Jean, le 18 septembre 2015 
 GARCIA Antoine, le 07 octobre 2015 
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DOSSIER 

EXTINCTIONS D’ÉCLAIRAGES PUBLICS 
Après un test concluant, extension à toute la commune en 2016. 

     QUESTIONS À 

Thierry PARIS 
Conseiller délégué aux nouvelles  

technologies, rapporteur du projet. 

Les économies escomptées grâce aux extinctions d’é-

clairages ont-elles été chiffrées ? 

En extrapolant sur la mise en place du dispositif d'extinc-

tion partielle de l'éclairage public sur l'ensemble de la 

commune, cela permet d'évaluer une économie envi-

sageable, engendrée par cette mesure, à environ 

24 000 € par an, sur la base d’un coût annuel d’environ 

61 000 € en 2014. Ce montant, qui est l’équivalent d’en-

viron 2% de non augmentation des taux communaux 

d’imposition, libère des marges de manœuvre à la mu-

nicipalité pour agir sur des secteurs tels que la réfection 

des points lumineux vétustes, la rénovation urbaine, etc. 

La question a déjà été posée, mais nous aimerions 

connaitre votre point de vue sur le lien entre extinctions 

d’éclairages et insécurité. 

Comme le soulignent les forces de l’ordre, « les vols ont 

lieu le jour chez les particuliers, la nuit dans les entrepri-

ses ». Il n’y a aucune incidence pour les citoyens de la 

commune. C’est également ce qui est ressorti du test 

réalisé ces 6 derniers mois. 

Concernant la sécurité routière, il est généralement 

constaté que la vitesse des véhicules diminue dans une 

agglomération en l’absence de lumière.  Il est d’autre 

part prévu un renforcement du dispositif de signalisation 

des obstacles sur les voies afin de garantir une meilleure 

visibilité en l’absence d’éclairage. 

Qu’en est-il de votre engagement environnemental ? 

Outre  l’économie financière, cette mesure est aussi une 

façon d’agir concrètement pour la protection de notre 

environnement en ménageant ses ressources naturelles. 

3  

3 - 

Beaucoup de collectivités se sont penchées sur la ques-

tion en matière d’éclairage et nombreuses sont celles 

qui ont déjà pris ou sont en train de prendre ce parti de 

réduire les durées d’éclairage public. Dans notre sec-

teur, Lacroix-Falgarde, Villeneuve Tolosane, Plaisance- 

du-Touch  Tournefeuille, ont pris l’initiative d’éteindre leur 

éclairage public. 

Depuis début mai 2015 et pendant 6  mois, Roquettes a 

décidé de tester l’extinction de l’éclairage public dans 

le quartier Mailles, de minuit à 5h00 en semaine et de 1h 

à 5h le week-end.  

Au vu du bilan globalement positif (voir ci-dessous), lors 

de la réunion du conseil municipal du 10 novembre 

2015, les élus ont approuvé à l’unanimité la proposition 

de Monsieur le Maire d’étendre la mise en place des 

coupures lumineuses nocturnes à toute la commune. 

Il est à noter également qu’au regard des résultats obtenus 

lors du test roquettois, des communes voisines (Pinsaguel, 

Roques, Saubens) ont lancé des réflexions similaires. 

BILAN DU TEST (LOTISSEMENT MAILLES - MAI / NOVEMBRE 2015)…………………………. 

Techniquement facile à mettre en place (la commune étant déjà équipée d'horloges astronomiques sur la totalité 

des postes), le dispositif a permis de réaliser des économies sur la facture d'électricité des trois postes couvrant le lotis-

sement de plus de 30% sur la période de test, et cette économie peut être amenée à quasiment 40% en adaptant la 

puissance souscrite .  

 

* le Poste P6 présentait une anomalie liée à une puissance souscrite anormale amenant un surcoût de l'abonnement, 

la dépense a donc été recalculée en prenant sur l’hypothèse d’une puissance adaptée. 

Sur cette période et sur le lotissement Mailles, une économie d’énergie de près de 40% prouve l’impact concret de 

cette mesure pour la protection de notre environnement en ménageant ses ressources naturelles. 

Aucune incidence sur la sécurité des biens et des personnes n'a été constatée. Pas d’impact non plus sur la circula-

tion routière dans les zones concernées. 

Enfin, le sondage auprès des habitants du secteur test a permis de confirmer l'intérêt positif et fortement majoritaire 

de cette  mesure : 67% des réponses sont favorables, 31% sont défavorables, et 2% ne se prononcent pas.  

Calcul du coût TTC pour les trois postes électriques alimentant le lotissement Mailles     

Périodes Coût TTC/kWh     

  P6 P7 P8 Total 

2014 2 684,87 € 1 438,02 € 4 405,13 € 8 528,02 € 

2015 1 636,18 €* 917,79 € 2 626,31 € 5 180,28 € 

Evolution - 39,06% -36,18% -40,38% -39,26% 

MODALITÉS D’EXTENSION DU DISPOSITIF……….. 

 Signalisation éventuelle d’obstacles sur la voirie par 

peinture rétro-réfléchissante : les travaux sont en 

cours de réalisation sur l’ensemble de la commune. 

 La communication de l’extension de coupures d’é-

clairage se fait au travers du présent Roquettes à la 

Une ainsi que du Flash de décembre. 

 A partir du  5 Janvier, l’éclairage public de Roquettes 

sera éteint de minuit à 5h00 en semaine et de 01h00 

à 05h00 le week-end, avec possibilité de maintien de 

l’éclairage lors d’évènements ciblés (fête locale, 

etc.). 

 LE CHIFFRE 24 000€ 
C’est l’économie envisagée grâce aux 

extinctions partielles d’éclairages. 
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LE DOSSIER 

MÉDIATHÈQUE OLYMPE DE GOUGES 
Ouverture au public le vendredi 15 janvier 2016 ! 

C’est avec grande joie  que nous vous annonçons l’ou-

verture de la médiathèque Olympe de Gouges le ven-

dredi 15 Janvier 2016. 

Cette ouverture marque l’aboutissement d’un beau pro-

jet initié par les élus du mandat précédent et continué 

avec enthousiasme par l’actuelle commission des Affai-

res Culturelles.  

Mais c’est aussi le commencement d’une histoire; l’histoi-

re d’un lieu de partage et d’échanges, un lieu de ren-

contres et de convivialité, qui permettra à tous les ro-

quettois, quels que soient leur âge et leurs goûts d’accé-

der aux loisirs et à la culture. 

A chacun d’entre vous d’écrire les pages de cette histoi-

re en faisant vivre ce lieu, d’abord en le découvrant, en 

se l’appropriant puis en participant aux animations cultu-

relles qui y seront régulièrement données. 

Le fonds documentaire de la Médiathèque Olympe de 

Gouges vous offrira une large variété de documents : 

romans, revues, livres pratiques, DVD, CD, livres audio, 

BD, mangas, livres et albums pour les enfants...et même 

votre journal quotidien. 

Vous aurez la possibilité de les consulter sur place confor-

tablement installé, ou de les emporter ou de faire les 

deux à la fois. Vous y trouverez également un service 

numérique de la médiathèque départementale ainsi 

que la mise à disposition d’ordinateurs portables. 

Nous avons choisi d’adapter les jours et les horaires d’ou-

verture aux Roquettois qui travaillent la semaine en ag-

glomération toulousaine et nous avons ainsi amplifié les 

plages d’ouverture. 

UN TAPIS DE LECTURE POUR LES ENFANTS…………………… 

La médiathèque Olympe de Gouges mobilise des éner-

gies depuis longtemps... En effet, telles des fourmis s’af-

fairant sur leur ouvrage sans compter les heures, les ad-

hérentes de la section Patchwork du foyer Rural ont ré-

alisé un magnifique tapis de lecture sur le thème des 4 

saisons. Ce tapis de lecture servira de support et de fil 

conducteur aux histoires racontées aux plus jeunes 

Les voici à l’œuvre, le résultat final est impressionnant et 

surtout.... unique, chacune y ayant apporté sa propre 

sensibilité. 

Un grand merci à Colette, Etiennette, Ginette, Hélène, 

Huguette, Joséphine, Josette, Monique, Nicole, Pierrine, 

Régine et Viviane. 

ET UNE ÉQUIPE DE BÉNÉVOLES SURMOTIVÉS ! ....................... 

Tandis que certaines cousaient, d’autres recouvraient 

patiemment les nombreux livres et documents acquis en 

vue de l’ouverture. Nous ne remercierons jamais assez 

ces bénévoles qui, rassemblés autour de leur passion 

commune pour la lecture, ont grandement contribué à 

ce que tout soit prêt pour le jour J.  

Leurs conseils et leurs recommandations en matière 

d’acquisition d’ouvrages ont également été précieux. 
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NOUVEAUX HORAIRES…………... 
MARDI  15h30-18h30 

MERCREDI 10h-18h30 non stop 

VENDREDI 15h30-18h30 

SAMEDI  10h-13h et 14h-17h 
Le jeudi, jour de fermeture au public, ainsi que les mati-

nées du mardi et du vendredi, seront consacrés au tra-

vail “caché” des bibliothécaires : sélection de docu-

ments, catalogage, équipement, réparation, mise en 

rayon, rangement... et préparation des animations et 

accueil des scolaires. 

NOUVELLE MÉDIATHÈQUE, 

NOUVELLE CARTE D’ADHÉRENT ! 

Nous avons le plaisir de vous remettre ci-contre 

votre nouvelle carte d’adhérent. 

 si vous êtes déjà adhérent à la bibliothèque : 

en échange de votre carte actuelle, nous 

activerons votre nouvelle carte 

 si vous êtes un  nouvel adhérent : il vous suffit 

de venir à la médiathèque pour faire activer 

votre carte. 

C’est GRATUIT et ouvert à tous.  

N’hésitez pas à pousser la porte de votre mé-

diathèque, Sandrine Carminati et Alexis Marti-

nez, vos bibliothécaires, vous y réserveront le 

meilleur accueil. 

……….……………..….ACCESSIBILITÉ 
Contrairement à l’ancienne bibliothèque, la 

Médiathèque Olympe de Gouges est entière-

ment accessible aux personnes à mobilité 

réduite. Elle a été conçue pour faciliter leur 

évolution dans les rayonnages. 
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Sandrine CARMINATI 
Votre bibliothécaire 

 

 

Que représente pour vous l'arrivée de la médiathèque ? 

C’est la concrétisation de plusieurs années de réflexion, 

de travail, de concertation entre les différents acteurs 

(municipalité, élus, architecte, Médiathèque Départe-

mentale, la direction des affaires culturelles, DPC le four-

nisseur du mobilier et moi-même). Depuis 4 ans, je vois le 

projet prendre forme et l’ouverture marquera le com-

mencement d’une nouvelle aventure culturelle et l’arri-

vée de mon collègue bibliothécaire Alexis Martinez.  

Qu'est ce qui va vraiment être différent pour les habitués 

de la bibliothèque? 

Ils évolueront dans une structure plus aérée, plus convi-

viale, avec une offre documentaire plus large, il y aura 

des CD, des DVD et un accès au catalogue de notre 

fonds documentaire (c'est-à-dire que les lecteurs pour-

ront de chez eux ou depuis la médiathèque se connec-

ter pour chercher un document, voir sa disponibilité…). 

De plus, une offre numérique en cinéma, presse, auto-

formation… par le biais de la Médiathèque Départe-

mentale du conseil départemental de la Haute-Garonne 

sera proposée dès l’ouverture de la médiathèque.  

Une boîte de retour sera également installée.  

Pensez-vous que la médiathèque va séduire un nouveau 

public? Une tranche d'âge en particulier? 

Statistiquement toute nouvelle implantation de média-

thèque draine plus de monde. Une offre en DVD, en CD, 

un accès internet, des postes informatiques… susciteront 

l’intérêt de nouveaux administrés.  

Nous espérons capter plus largement le public adoles-

cent, souvent réfractaire à venir en bibliothèque. De 

nombreuses acquisitions (entre autres en mangas, musi-

que actuelle…) ont été effectuées. 

Décrivez-nous votre travail, notamment celui avec les 

élèves de l'école de Roquettes? 

Le travail d’un bibliothécaire consiste à effectuer une 

veille professionnelle sur les sorties des livres, CD et DVD, 

à choisir les livres en librairie ou en ligne pour les CD DVD 

en respectant le fonds existant, à cataloguer les docu-

ments, à les équiper puis les ranger.  

L’accueil scolaire du fait de la distance a été limité jus-

qu’à présent. Seules les classes de CP et CE1 sont ve-

nues de façon régulière contrairement aux autres ni-

veaux, qui avaient une fréquentation très ponctuelle. 

Cela devrait changer, vu la proximité de l’école et de la 

nouvelle médiathèque ! 

Les animations proposées, par exemple pour les CP, 

consistent en la lecture d’un album sur les règles, le 

comportement en bibliothèque suivi d’un échange, la 

lecture d’un conte de noël, une chasse aux livres pour 

commencer à voir les différents types de documents 

que l’on approfondira en CE1… 

Selon vous, quelle est la valeur de votre métier dans no-

tre société ? 

C’est un métier de passion avant tout. Il faut être à l’é-

coute des lecteurs, pouvoir les orienter dans leurs lectu-

res, d’où la nécessité de lire le plus grand nombre d’ou-

vrages, en jeunesse comme en adulte.  

Ce métier évolue avec l’informatique, le numérique, les 

liseuses, les consoles de jeux et tablettes présents dans 

certaines médiathèques. Notre rôle est de suivre l’ac-

tualité de notre société; la bibliothèque a un rôle social 

à jouer, on parle même d’un « 3ème lieu » [ndlr : après 

la sphère du foyer et celle du travail]. 

Comment jugez-vous le lien entre les lecteurs et le livre 

papier, dont certains prédisent une fin proche ? 

Il varie selon les lecteurs; certains sont fidèles aux livres, ils 

ont besoin de sentir l’objet-livre de tourner les pages, 

d’autres préfèreront les liseuses pour un gain de place… 

Les écrans modifient les habitudes de consommation 

culturelle mais les livres, la presse papier restent encore 

bien présents en médiathèque. Ces offres sont complé-

mentaires, elles suscitent de nouvelles pratiques culturel-

les. 

L’INTERVIEW 

OLYMPE DE GOUGES… QUI ÉTAIS-TU ? …………………….. 

Olympe de Gouges, née Marie Gouze, est née à Montauban en 1748 et 

morte à Paris en 1793. C’est une femme de lettres et femme politique, 

étonnamment libre et moderne pour son époque. Auteur de la 

« Déclaration des Droits de la Femme et de la Citoyenne », elle soutient les 

Girondins pendant la Révolution et ses activités lui valent d’être condam-

née à mort et guillotinée. 

Ses derniers mots furent : « La femme a le droit de monter sur l’échafaud, 

elle doit avoir également celui de monter à la Tribune ». Une autre de ses 

citations :  « Femme, réveille-toi ; le tocsin de la raison se fait entendre dans 

tout l’univers ; reconnais tes droits ». 

Le  choix de ce nom est un choix délibérément féministe, voté à l’unanimi-

té par le conseil municipal. 

L’excellente BD de Catel & Bocquet ainsi que la biographie d’Olivier Blanc, 

toutes deux disponibles à la médiathèque, vous en apprendront beau-

coup sur celle qui est devenue aujourd’hui emblématique des mouve-

ments pour la libération des femmes.  

Le samedi 13 février 2016 après-midi, la comédienne Isabelle Pellausy nous 

présentera une lecture théâtralisée de textes d’Olympe de Gouges. Il s’a-

gira là de la première animation culturelle à la médiathèque! 
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CENTRE D’ANIMATION JEUNESSE 

À PARTIR DE 11 ANS, 15€ PAR AN ! 
Avec plus de 80 adhérents, des animations au top toute l’année 

Le Centre d’Animation Jeunesse de Roquettes ne cesse 

d’évoluer et propose des animations toujours plus va-

riées. Atelier cuisine, sorties exceptionnelles ... et même 

deux séjours par an,  le CAJ accompagne au quotidien 

tous les jeunes de 11 à 18 ans. Il y en a pour tous les 

goûts et tous les styles ! 

LES JEUNES DE 11-18 ANS DE PLUS EN PLUS 

IMPLIQUÉS DANS NOTRE COMMUNE………. 

A travers des actions citoyennes, les jeunes s’impliquent 

dans la vie locale de notre commune grâce à plusieurs 

actions comme les chantiers jeunes qui permettent 

d’embellir la ville en réhabilitant des espaces et bâti-

ments communaux. Ce travail est récompensé par un 

financement à hauteur de 70€ par jeune, qui permet 

une réduction sur les animations ou une déduction sur le 

coût d’un séjour.  

Les jeunes sont également associés lors des grands ren-

dez-vous comme les commémorations, la fête de la 

musique ou encore la fête de Roquettes. Toujours en 

relais avec le réseau associatif, un partenariat important 

a été développé entre les jeunes et le reste de la com-

mune. 

UNE STRUCTURE QUI S’AMÉLIORE ! ……….… 

En effet le CAJ est en pleine mutation et les équipe-

ments évoluent. Un nouvel aménagement du studio de 

musique permet d’accueillir toutes les semaines un 

groupe de musique rock; un projet d’enregistrement de 

leur album ainsi que des concerts « live » sont program-

més.  

Le parc informatique s’est lui aussi amélioré et permet 

aux jeunes de monter des projets et d’effectuer des 

recherches sur leur orientation avec l’aide de l’équipe. 

   LES PROJETS À VENIR……………. 

   Séjour d’hiver du C.A.J à Ax :   

    Une semaine neige, chiens de traineaux                                       

            et ski dans un chalet typique ! (env.300€) 

 Le Chantier Jeunes des Vacances de Février 2016 : 

Réhabilitation de l’entrée de l’école élémentaire avec 

une grande fresque réalisée par les membres du C.A.J. 

DES PROJETS À L’IMAGE DES JEUNES……….. 

Des sorties sont proposées régulièrement (Cinéma, Laser 

Game sur Roquettes, Bowling, Rafting, Accrobranche, 

Karting, Toulouse Game Show, …), l’équipe est à l’écou-

te des ados pour créer un planning adapté.  

Deux séjours sont proposés chaque année : février 2016, 

le séjour neige se déroulera à la Vallée d’Ax, du 22 au 

26 février, chiens de traîneaux, airboard, snake-gliss et 

sauvetage en avalanche seront au rendez-vous (12 pla-

ces, possibilité de financement partiel avec les chantiers 

Jeunes (déduction de 70€)). 
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Des ateliers sont organisés tous les jours; à noter le nou-

vel atelier de Self-défense tous les mardis soir au dojo à 

17h. Egalement les ateliers musique, photo, informati-

que, cuisine, jardinage, bricolage ainsi que le tout nou-

vel atelier de vidéo. Le CAJ est ouvert toute l’année et 

tous les jours. Les activités sont accessibles aux jeunes 

pour 15€ l’année seulement ! 

 

M. Sauvage Benjamin, responsable du service jeunesse,  

caj.roquettes@orange.fr / 06 07 10 79 75  

Programmes d'animation sur : http://www.roquettes.fr/ 
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AFFAIRES SOCIALES 

GROS PLAN SUR LE SIAS ESCALIÙ 
Les services d’aide à domicile, pierre angulaire de la politique sociale 

Ces derniers mois, en réponse à certains points de l’ac-

tualité de l’année qui vient de s’écouler, les élus de la 

commission des affaires sociales ont mené une réflexion  

autour de l’importance et de la valorisation du lien so-

cial. C’est dans ce contexte qu’ils ont pris l’initiative, 

pour le début d’année 2016, d’inciter toutes les person-

nes de plus de 65 ans de la commune de Roquettes, à 

prendre part au repas des ainés offert par Monsieur le 

Maire Michel Pérez et le Conseil municipal. Pour que ce-

la devienne un moment gourmand, festif et convivial 

pour tous, il ne sera plus proposé l’alternative d’un colis 

personnel en cas de non présence au repas. Nous 

comptons sur la solidarité roquettoise, pour un éventuel 

covoiturage pour l’accompagnement de personnes qui 

auraient des difficultés à rejoindre l’espace Jean Ferrat. 

Vous trouverez le coupon de participation au repas en 

page 20 de ce magazine, ainsi que les modalités d’ins-

cription pour les accompagnants de moins de 65 ans ou 

non roquettois.  

REPAS DES AÎNÉS 2016……...……. 

Floréal SARRALDE 

Adjoint au Maire, en charge de la 

Commission des Affaires Sociales 

Qu’est ce que le CCAS ? 

Le Centre Communal d’Action sociale aide les person-

nes de la commune en difficultés sociale et financière. Il 

y a les secours d’urgence : des dossiers arrivent sur le 

bureau par l’intermédiaire des assistantes sociales et 

donnent lieu à des aides financières momenta-

nées (factures EDF ou loyers impayés, dettes par exem-

ple). D’autres aides financières sont aussi octroyées par 

le CCAS : les coupons sport et culture, des aides à la 

restauration scolaire, les participations aux sorties scolai-

res, aux séjours pédagogiques pour l’école et des aides 

à l’obtention du BAFA… Toutes ces aides sont soumises 

à une étude de dossier pour des personnes socialement 

en difficulté. Il existe aussi des aides d’une autre nature 

que financières. 

De quelle nature sont-elles ? 

Des colis alimentaires avec l’épicerie sociale et solidaire, 

toujours sur la base d’une aide momentanée, attribuée 

sur dossiers. Les bénéficiaires ont un devoir d’établir un 

projet de sortie de crise, auxquelles ils doivent se tenir, 

pour en bénéficier. 

Comment solliciter le CCAS ? 

Je reçois les gens pour un entretien préalable et pour 

monter un dossier que je  présente au conseil d’adminis-

tration du CCAS, composé de huit membres, de la so-

ciété civile et d’élus de la commune, qui votera. Le pré-

sident est Monsieur le Maire. Les personnes peuvent me 

contacter via l’accueil de la mairie. 

Qui finance le CCAS ? 

Il y a une participation du budget de la commune mais 

également des revenus liés aux concessions des terrains 

du cimetière, des dons privés, des legs ainsi que des 

produits de quête ou de collecte.  

L’INTERVIEW 
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LE SIAS ESCALIÙ BICHONNE SES 

SERVICES D’AIDE À DOMICILE….. 

Bien connu pour son accompagnement de plus de tren-

te ans auprès des personnes en perte d’autonomie, le 

Syndicat Intercommunal d’Action Sociale Escaliù, qui 

propose des services d’Aide et accompagnement à 

domicile, de Petit dépannage et plus récemment d’Aide 

à la mobilité (pour les rendez-vous médicaux), dévelop-

pe également son service de portage de repas. 

Plus tôt dans l’année, les agents de la structure publique 

ont été invités à visiter les locaux du partenaire blagna-

cais « Ansamble » pour mieux suivre la création des re-

pas, déclinés en  quatre régimes alimentaires (normal, 

pauvre en sel / sucre…) et ce 7/7 jours, avec la possibili-

té de choisir entre deux menus différents. Le nombre de 

tournées a été également augmenté afin de réduire 

l’amplitude horaire des livraisons et livrer chaque déjeu-

ner dans la matinée.  

Une quarantaine de Roquettois profitent déjà de ces 

quatre services. Nous vous rappelons que le SIAS Escaliu 

s’adresse à toutes les personnes de plus de 60 ans, et à 

toutes les personnes en sortie d’hospitalisation ou dans 

une situation de handicap temporaire ou permanent 

quel que soit l’âge (sous conditions) sur un territoire de 21 

communes (dont Roquettes et communes limitrophes).  

Pour plus d’informations, n’hésitez pas à vous renseigner 

au 05 61 56 18 00, ou sur le site www.sias-services.fr. 

L’ACTIVITÉ DU SIAS EN 4 POINTS... 

AIDE À DOMICILE………….. 

Service de soutien et 

d ’ a c c o m p a g n e m e n t 

dans les tâches courantes 

(entretien, préparation et 

prise de repas, courses, 

habillage…) 

………..PORTAGE DE REPAS 

Service de portage de 

repas, 7/7 jours, basé sur le 

goût et la santé. Menus 

classiques ou adaptés 

(pauvres en sel / sucre…) 

PETIT DÉPANNAGE…………. 

Petits travaux de bricola-

ge et jardinage, afin que 

les personnes en perte 

d’autonomie gardent un 

habitat sécurisé et agréa-

ble. 

………..AIDE A LA MOBILITÉ 

Accompagnement des 

bénéficiaires dans les ren-

dez-vous médicaux (si non 

pris en charge par la Sé-

curité Sociale), en parte-

nariat avec le Mobibus. 

http://www.sias-services.fr
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LES PAGES CULTURE 

FESTIVAL UNITERRE 2016 
Découvrez les multiples visages des cultures méditerranéennes 

LA MÉDITERRANÉE……. 

Après l’Afrique en 2015, ce sont les 

cultures du pourtour méditerranéen qui 

seront mises à l’honneur en 2016 lors de 

la 2ème édition du festival UNITERRE. 

La Méditerranée n’est pas une simple frontière naturelle 

entre l’Afrique et l’Europe, la Méditerranée est un carre-

four de cultures plurielles, riche de rencontres et de mé-

tissages séculaires entre les peuples qui la bordent. 

Qu’elle soit latine, nord-africaine, balkanique ou orienta-

le, la Méditerranée offre mille visages et nous vous invite-

rons à en découvrir quelques uns au travers des artistes 

choisis. 

Le programme détaillé du 2ème festival UNITERRE vous 

sera dévoilé fin janvier 2016, cependant vous pouvez 

d’ores et déjà noter les points forts suivants sur vos agen-

das :  

EXPO PHOTO …………………………………… 
les 5,6 et 7 février  au centre socioculturel du Château 

Tout naturellement le thème imposé cette année 

est  «  L’Homme et la Méditerranée ». Nous vous rappe-

lons que cette exposition est ouverte à tous les photo-

graphes amateurs, adultes et moins de 18 ans, en thème 

libre et/ou en thème imposé. Le dossier d’inscription est 

disponible à l’accueil de la mairie et téléchargeable sur 

le site, vous avez jusqu’à la fin janvier pour vous y inscrire. 

Notre invité d’honneur sera Jean-Louis RICROS et son 

expo « Escales à Sète : des bateaux et des hommes ». 

A noter le samedi 6 février au soir, le club photo 

« L’image au Pluriel » nous présentera une soirée 

« diaporama » d’un excellent niveau. 

SOIRÉE CABARET «FLAMENCO NUESTRO » … 
par la Nimeña le ven. 11 mars 21h à l’espace FERRAT. 

Quoi de mieux que le Flamenco pour illustrer la fusion 

entre Espagne et Afrique du Nord ? En effet le flamenco 

andalou est né du brassage de musiques venues du 

Moyen –Orient, de musiques du Maghreb apportées par 

les Berbères et de musiques locales ibériques. Venez vi-

brer aux sons des guitares, des chants et laissez-vous por-

ter par « el duende » de la Nimeña. Ne cherchez pas la 

traduction de « duende » dans le dictionnaire, ce mot 

désigne l’âme même du flamenco et de sa palette d’é-

motions; « el  duende » ne s’explique pas, il se ressent ! 

« LIRE EN FÊTE » ………………………………... 
le samedi 12 mars à la Médiathèque et aux écoles 

Cette année encore, les équipes enseignantes des 

écoles de Roquettes s’associent au festival UNITERRE en 

déclinant le thème de la Méditerranée avec leurs élè-

ves. La nouveauté en 2016 est que « LIRE EN FETE » aura 

lieu à la médiathèque Olympe de Gouges ainsi que 

dans les halls des écoles. Le dimanche 13 mars un 

spectacle sera offert aux enfants. 

ET DE NOMBREUSES AUTRES ANIMATIONS… 

Mais ceci n’est qu’un aperçu de la programmation d’U-

NITERRE 2016; il y aura bien d’autres rendez-vous : le 19 

mars le repas annuel de l’association COCODI sera aux 

saveurs méditerranéennes. Vous pourrez ensuite vous 

initier gratuitement à la danse orientale et à la sévillane 

les 2 et 3 avril.  

Enfin la grande soirée de clôture du festival se déroulera 

le samedi 9 avril à l’espace Jean Ferrat : véritable bou-

quet final du festival vous pourrez y écouter les plaintes 

mélancoliques de l’accordéon des Balkans et de la dar-

bouka, ainsi que les rythmes envoûtants de la musique 

du Maghreb. 
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ASTR’ROQUETTES 2016….………………………………... 

Cap sur le troisième Festival d’Astronomie de Roquettes, qui se déroulera du vendredi 7 

au dimanche 9 octobre 2016. Après le succès des deux premières éditions, nous vous pro-

poserons une programmation variée, toujours accessible à tous, connaisseurs comme 

néophytes, et faisant la part belle aux ateliers et expériences pratiques ! 

Nouveauté de cette édition, des évènements réguliers de la programmation culturelle 

roquettoise seront associés au festival : une soirée cabaret « astronomique » le vendredi 7 

octobre et un spectacle enfants autour des légendes des constellations le dimanche 9 

octobre. Bien entendu, vous pourrez profiter des animations classiques du festival :  confé-

rences, planétarium, expositions, ainsi que la traditionnelle soirée d’observation  du ciel ! 

Le programme détaillé sera disponible au printemps sur  notre site : www.roquettes.fr. 

…… SOIRÉE CABARET 
               VENDREDI 22 JANVIER 2016 

JAMBALAYA GUMBO FIVE propose un 

répertoire de jazz classique, très in-

fluencé par l’univers musical de la 

Nouvelle-Orléans d’hier et d’aujourd-

’hui. Un mélange des genres qui se veut original et don-

ne à ce quintet un son actuel où s’entremêlent Swing et 

Rythm n’ Blues. Un concentré de bonne humeur ! 

Réservations : www.roquettes.fr 
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LES PAGES CULTURE 

Le 30 Septembre dernier, à l'occasion des Journées Na-

tionales du Patrimoine, l'association ARCEP a proposé 

aux roquettois amateurs d'Histoire une balade à la dé-

couverte du patrimoine culturel de la commune, guidée 

par M. Bernard Munier. 

Le point de départ de la visite se situe devant le centre 

socio-culturel F. Mitterrand ; tombé en ruine jusqu’au 

début des années 80 et alors terrain de jeu favori des 

jeunes aventuriers roquettois, puis réhabilité par la muni-

cipalité, le « Château » a été inauguré en 1989. 

Le groupe prend ensuite la direction des berges de Ga-

ronne et après avoir franchi le canal du Moulin, fait une 

pause sur le ramier. C’est l’occasion pour le guide d’é-

voquer les baignades estivales d’antan, dans un fleuve 

autrefois moins pollué… Le groupe observe également 

les premières plantations de ce qui deviendra bientôt le 

nouvel arboretum de l’ARCEP. 

Arrivé au pied du Moulin, les randonneurs admirent l’im-

posante bâtisse ; aujourd’hui malheureusement en rui-

nes, son accès n’est plus permis aux visiteurs. 

La visite se poursuit jusqu’au croisement de la rue du 

Moulin et de l’avenue Vincent Auriol, où l’on trouve une 

croix récemment rénovée par l’ARCEP. Celle-ci, tout 

comme les quatre autres encore visibles à Roquettes, 

matérialise un croisement autrefois très important dans 

la commune. 

Le groupe remonte le long des stades en direction du 

Monument aux Morts où il fait une nouvelle pause. Le 

guide évoque le quotidien des roquettois durant la se-

conde guerre mondiale, notamment les prisonniers de 

guerre, parmi lesquels deux futurs maires du village, dont 

le retour très attendu donne lieu à de grandes festivités. 

Bernard Munier conduit ensuite brièvement le groupe 

au pied de l’éolienne située rue La Canal. Construite en 

1953 elle fut par la suite rétrocédée à la Mairie par son 

propriétaire M. Robert Galy. Son bassin, toujours visible 

aujourd’hui, a souvent servi de « piscine municipale » !  

Dernière arrêt de la promenade devant  le bâtiment de 

l’actuelle Mairie, qui faisait autrefois office de salle de 

classe et de logement pour l’institutrice. La Mairie était 

située à l’emplacement du bureau de poste. 

Le groupe se sépare de son guide à l’entrée de l’église 

Saint Bruno, où l’attend Mme Colette Riera, présidente 

de l’ARCEP. Celle-ci présente l’édifice avec une foison 

de détails, s’attardant tout particulièrement sur le reta-

ble double-face du XVIIème siècle, joyau du patrimoine 

culturel et spirituel de notre commune. 

L’ARCEP, qui travaille au quotidien pour mettre en va-

leur le patrimoine de Roquettes, vous invite à partir sur 

les traces des randonneurs des Journées du Patrimoine, 

afin de découvrir ces richesses culturelles aussi proches 

que méconnues ! 

Nous vous invitons également à venir découvrir à la Mé-

diathèque Olympe de Gouges l’ouvrage « Roquettes 

d’Hier et d’Aujourd’hui ». Ce recueil de souvenir de MM. 

Roger Prévost et Robert Galy vous permettra de décou-

vrir la vie quotidienne dans le village au siècle dernier, 

ses évènements marquants et ses métiers oubliés. 

À LA DÉCOUVERTE DU PATRIMOINE 

ROQUETTOIS AVEC L’ARCEP 
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 
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 
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 

 

 

 Centre socio-culturel F. Mitterrand (le “Château”) 

 Le canal du Moulin et le ramier 

 Le Moulin 

 La croix de la rue du Moulin 

 Le Monument aux Morts 

 L’éolienne 

 La Mairie 

 L’église Saint Bruno 

Parcours d’une longueur de 2.5 km (environ 1h), 

sans difficulté. 

Hormis le ramier et la façade arrière du Moulin, tous 

les points d’intérêt sont accessibles aux personnes à 

mobilité réduite. 
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ÉCOLES 

LE PLEIN D’ACTIVITÉS ! 
Une rentrée sous le signe de la nouveauté pour les écoles et ALAE 
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Deux directeurs et 32 animateurs accueillent les enfants 

scolarisés sur les temps périscolaires. Cette année, le pro-

jet pédagogique porté par l'équipe a pour thème géné-

ral : ''Vivre ensemble et vocabulaire'' pour l'élémentaire 

(ateliers théâtre, jeux de ballons, danse, activités sur le 

développement durable) - ''ALAE une curiosité d'ailleurs'' 

pour la maternelle (ateliers graff, mosaïque, jeux du 

monde, ateliers recyclables: fleurs et animaux du mon-

de, intervention de l'association « lire et faire lire ») 

Le soir, les TAE (Temps d'Activité Éducatifs) proposent aux 

enfants qui le souhaitent des ateliers de 16h15 à 17h45 

(déco-jardin en partenariat avec le service technique 

de la Mairie, de fil en aiguille, viens danser, graine de 

bricolage, le petit écrivain, customisation, hip hop, écou-

te ton corps). 

L'ALAE travaille également en partenariat avec l'associa-

tion ''aide aux devoirs'', le CLAS et les différentes associa-

tions sportives de Roquettes. 

Les mercredis, de 11h45 à 18h30, 9 animateurs proposent 

aux enfants des ateliers divers : « les mercredis tout est 

permis » , ainsi que des activités en partenariat avec, 

par exemple, la maison de retraite Bellagardel, le Centre 

Animation Jeunesse ou encore le club des boulistes. 

Chaque année, l'ALAE organise des réunions d'informa-

tion dédiées aux parents ainsi qu'une soirée festive en fin 

d'année scolaire.  
Pour tout renseignement, deux directeurs à votre écoute : 

Hélène Bacquié : clae.roquettes.maternelle@agglo-muretain.fr 

Lucien Pérez: clae.roquettes@agglo-muretain.fr. - 05 61 72 50 02 

LES TEMPS PÉRISCOLAIRES A L’ÉCOLE ……..…….…………………….….. 

…………….………………..DEUX NOUVELLES DIRECTRICES AUX ÉCOLES 

Quel a été votre parcours avant d’arriver à Roquettes ? 

J'ai débuté ma carrière dans l'Ariège. Après 6 années 

très agréables, j'ai fait le choix de me rapprocher de ma 

famille et rejoint la Haute-Garonne. 

Infirmière DE durant un an, j'ai voulu en 2005 joindre mes 

2 métiers de cœur et repris mes études à Suresnes. J'ai 

obtenu un diplôme d'enseignante spécialisée auprès 

des enfants handicapés moteurs ou malades. Après 4 

années dans le milieu spécialisé, les aléas de la vie ont 

fait que je suis devenue directrice d'école à Muret du-

rant 9 ans, dans une école maternelle située dans une 

zone jugée « défavorisée ». Puis mon inspectrice m'a de-

mandé de prendre la direction de l'ensemble du groupe 

scolaire soit 15 classes. Je n'avais plus ma propre classe, 

j'étais déchargée à temps plein. Expérience très riche, 

difficile parfois, mais passionnante. 

Toutefois, la classe me manquait, j'ai alors postulé pour 

l'école de Roquettes. 

Quel accueil vous a été réservé dans notre village ? 

Un accueil exceptionnel à mes yeux : d'abord des collè-

gues très souriants, accueillants ; puis Monsieur le Maire 

et son équipe ! Je retrouvais alors le climat sécurisant 

que j'avais connu à mes débuts en Ariège. 

Quels sont les atouts de notre école maternelle ? 

Je ne peux pas encore dire que je connais très bien cet-

te école mais je dirais qu'il s'agit d'une école où l'on se 

sent bien. Toutes les infrastructures mises à notre disposi-

tion, le sourire des gens, me paraissent être de forts 

atouts. L'équipe municipale, toujours disponible, simplifie 

grandement la vie d'une Directrice d'école.  

Des élèves heureux montrant un grand enthousiasme 

viennent compléter brillamment le « package ».  

Quelle vision avez-vous du rôle de directrice ? 

Il s’agit de coordonner les actions, d'impulser des idées, 

des projets. Le lien avec les familles me paraît essentiel 

également! J'arrive sur une école où les projets sont 

extrêmement nombreux, où le fonctionnement est ex-

ceptionnel. Mon premier objectif sera donc d'entretenir 

cette dynamique. Si je peux y apporter quelques pin-

cées d'idées nouvelles, je ne m'en priverai pas bien évi-

demment ! 

Quelles valeurs représentent  le mieux l’école ? 

Mon parcours professionnel m'a poussée à chercher à 

tout moment et malgré les difficultés éventuelles, à 

conduire chaque élève vers « sa » réussite, vers son bien-

être dans l'école. L'enfant doit s’y sentir bien. 

Le respect des autres, le respect de la politesse, l'égalité 

entre tous sont des valeurs majeures de l'école. 

Un message ou un conseil à vos élèves, à leurs parents ? 

Mes élèves sont très jeunes. Je parle fort. Mes conseils, ils 

les entendent au quotidien ! 

Quant à vous, chers parents, nous n'avons pas encore 

eu l'occasion de faire plus ample connaissance mais j'ai 

hâte ! Il me paraît essentiel pour un parent de montrer 

de l'intérêt pour tout ce que votre enfant vit à l'école, 

d'ouvrir grand les yeux pour ressentir ses besoins ! 

Merci à Monsieur le Maire et son équipe pour leur ac-

cueil bienveillant. Merci à mes chers collègues : ensei-

gnants et ATSEM ; j'ai trouvé une vraie équipe. Et merci, 

à vous parents, qui m'avez accueillie avec le sourire ! 

Rencontre avec Valérie Teysseyre, enseignante en moyenne-section et nouvelle directrice de l’école maternelle. 

Un entretien avec Mme Rouzoul, nouvelle directrice de l’école élémentaire, sera publié dans notre prochain numéro. 

mailto:clae.roquettes.maternelle@agglo-muretain.fr
mailto:clae.roquettes@agglo-muretain.fr


V
IE

 LO
C

A
LE

 
VIE LOCALE 

CLUB DES JEUNES ANCIENS 
Nouvelle dynamique pour l’association, dont le succès grandit ! 

L’association s’est renouvelée, dynamisée et accueille 

de plus en plus d’adhérents. Mise en lumière de cette 

réussite ! 

Depuis la rentrée l’effectif est de 88 adhérents. Le rajeu-

nissement du club et la motivation des nouveaux adhé-

rents ont permis d’élargir l’ouverture du club le mercredi 

matin et le mercredi après midi avec un programme 

bien chargé. 

Mercredi matin de 10h à 11h –poursuite de la gym dou-

ce pilate et zumba  gold – programme adapté aux sé-

niors en musique. La participation a doublé et cette  ac-

tivité suscite un réel intérêt auprès des adhérents, tou-

jours dans la bonne humeur.  

Mercredi après midi de 14h30 à 16h30 –activités manuel-

les- Celles-ci ont fait le succès dans sa mise en place 

auprès des nouveaux adhérents  

Les jeunes anciens n’hésitent pas à se mêler aux jeunes 

de la commune. La réalisation pour la fête locale de 

lampions avec le CLAE a été un réel succès pour les 

enfants (section des petits) et les mamies du club ! 

Point d’orgue, la collaboration entre clubs s’est élargie : 

Nous sommes trois –Beaumont –Labarthe –Pins Justaret. 

Cela nous a permis de nouveaux échanges avec les 

Présidentes de chaque club (toujours dans l’intérêt de 

la vie de l’association) et à travers des repas, voyages 

et spectacles, des échanges également avec d’autres 

adhérents. 

Enfin, le club a poursuivi l’organisation, en collaboration 

avec la commission municipale des affaires sociales, 

des thés dansants : un rendez-vous très attendu, le 10 

octobre dernier, avec l’orchestre Thierry Bonnefous. 

L’après-midi a été très apprécié par les danseurs, qui 

étaient demandeurs pour continuer ! 
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VIE ÉCONOMIQUE 

GARAGE BOUSCATEL 
Une institution roquettoise depuis près de 40 ans ! 

Entre vente de véhicules neufs et d’occasion, entretien 

et réparation automobile, ce garage, concessionnaire 

automobile Citroën, a permis de créer de nombreux 

emplois sur notre commune. Ses gérants actuels, Mon-

sieur et Madame Dubreil, souhaitent faire plus et se 

montrent présents dans la vie associative Roquettoise. 

L’interview que nous a accordé Monsieur Dubreil en 

témoigne. 

Le garage Citroën Bouscatel est une institution à Roquet-

tes. Comment s'est passée la transition? 

Cela fait 5 ans maintenant que la transition s'est faite et 

tout se passe très bien. Nous avons fait le choix de ne 

pas changer le nom du garage. Les clients viennent au 

garage Bouscatel et non au garage Citroën. Nous tra-

vaillons avec la même équipe et tous les "anciens" sont 

là. Parmi eux, deux sont là depuis la création du garage. 

L'équipe s'est tout de même agrandie avec l'arrivée de 

deux nouvelles personnes. 

Quelles sont vos perspectives d'évolution? 

Continuer l'aventure avec le même esprit de famille que 

l'entreprise connaît depuis le début est un de nos princi-

paux objectifs. Pour le reste, les évolutions se feront d'el-

les mêmes. 

Vous participez beaucoup à la vie locale associative. 

Pourquoi cet engagement? 

L'esprit familial que nous souhaitons pour l'entreprise va 

au delà de notre société. Ainsi privilégier aussi l'esprit 

local et aider par là-même les associations de la com-

mune est important pour nous. 

LE GARAGE BOUSCATEL EN CHIFFRES 

1977 : fondation du garage par M. et 

    Mme BOUSCATEL, rue La Canal. 
1989 : implantation  rue du Champ du 

     Moulin. 
2010 : reprise du garage par Stéphane et Nadine      

    DUBREIL. 
18 :  c’est le nombre de personnes travaillant au    

 garage BOUSCATEL ! 
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ASSOCIATIONS CULTURE & LOISIRS 
Une actualité débordante pour les associations roquettoises 

…………………………....…………………LES BALADINS DU CONFLUENT 
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Les baladins ont eu, depuis le printemps dernier, une 

actualité musicale chargée ! 

 Le 27 mars, le groupe était en concert à Eaunes, 

avec la participation des « Chante qui p(l)eut » et du 

« Cantique du Rhum ». 

 Ils interprétaient le « Chant du Marais » et la 

« Marseillaise » au Monument aux Morts de Roquettes 

pour les commémorations du 8 Mai. 

 Le 31 Mai, à l’occasion de la fête de Roquettes, les 

Baladins se produisaient à l’église Saint Bruno : ils y ont 

chanté la messe, accompagnés, à l’orgue, par Colet-

te Riera. 

 Le 28 Juin, ils clôturaient leur saison au « Festival des 

Chœurs » de Prat-Bonrepaux (Ariège). 

A noter également le week-end organisé dans les Hau-

tes-Pyrénées du 1er au 3 Mai, lors duquel les membres 

de l’association ont pu allier randonnées, visites touristi-

ques et découvertes culinaires. 

La présence des Baladins au forum des associations de 

Roquettes leur a permis d’accueillir 6 nouveaux choris-

tes ! 

Prochaines dates pour aller écouter les Baladins du 

Confluent : 

Le 19 décembre 2015 : Concert de Noël à l’église de 

Portet-sur-garonne, au profit de CERESA, association 

oeuvrant pour les enfants autistes. 

Le 20 décembre 2015 : Concert de Noël à l’église de 

Prat-Bonrepaux (09).  

CADAR, QUEL DYNAMISME ! ….... 
Voyage annuel, Marché de nuit, Bourses aux vêtements 

et jouets, l’association CADAR est toujours en mouve-

ment. 

Cette année pour le traditionnel voyage, Barcelone 

était à l'honneur  les  8, 9 et 10 mai. Trois jours bien rem-

plis de visites, découvertes et gastronomie, en compa-

gnie d'Annie Mazzon, la dynamique présidente de l'as-

sociation. 

Le Marché de nuit, qui s’est tenu le 4 juillet, et  la Bourse 

aux vêtements et jouets automne/hiver 2015, qui a eu  

lieu les 23, 24 et 25 octobre, ont encore une fois ren-

contré un grand succès ! 

 ………………ROCKET’S COUNTRY 

Le samedi 3 octobre, l’association Rocket’s Country 

recevait à l’Espace Jean Ferrat la talentueuse choré-

graphe Guylaine Bourdages; stages techniques et ate-

liers de danses country furent enseignés à des élèves 

danseurs appliqués et toujours aussi doués ! Un bal 

« Country Dance » a clôturé cette belle journée.  

L’assemblée générale de l’association s’est ensuite dé-

roulée le 21 Novembre, en salle M.Carné. 

Nous vous rappelons les horaires des cours de danses 

country proposés par l’association, en salle M.Carné : 

 Le lundi de 14h15 à 15h45 pour les novices 

 Le lundi de 16h à 17h15 pour les intermédiaires 

 Le mardi à 20h15 pour les débutants 

ENCADREMENT & CARTONNAGE: RETOUR SUR UN RENDEZ-VOUS ATTENDU ……. 
L’exposition de la section Encadrement & Cartonnage, Patchwork, Peinture sur soie, verre et porcelaine du Foyer 

Rural a rencontré un vif succès. Dès la porte d’exposition franchie, les visiteurs pouvaient admirer 130 œuvres autour 

du thème « L’âme du voyage ». Michel LENFANT, professeur en encadrement, a décerné trois prix : 

 Premier prix, Prix de la technique remis à Anne-Marie ARSAGUET pour « Cache-cache sous éventail ». 

 Deuxième prix, Prix « Coup de cœur », remis à Josiane DUNGLAS pour sa série de cadres « vintage ». 

 Troisième Prix, Prix « d’encouragement », remis à Jean-Claude FOURCADE pour « Papillon ». 

Les prix du public ont été décernés à Pierre CAVEZZAN, Viviane PEREZ, Hélène LATAPIE et Christine CAMO. 

La tombola dotée de lots exécutés par les adhérents des trois sections a elle aussi rencontré grand intérêt auprès des 

visiteurs. La manifestation s’est clôturée par un vin d’honneur, en toute convivialité. 
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ACTIV’FEMMES, PASSIONNÉES DE CULTURE ! ...…………………………... 
L’association Activ’Femmes fait la part belle aux visites culturelles. Pour vous donner un exemple de ses activités et 

vous donner envie de les rejoindre, quelques mots au sujet de leur récente visite du Château de Thégra (Balma) : « le 

château de Thégra, restauré par la propriétaire et ses enfants. Appartenant à la famille depuis 1853, quatre généra-

tions s'y sont succédé. Une seule l'a laissé à l'abandon.  Aujourd'hui, mis à part la façade d'une petite chapelle da-

tant de la même époque, à l'arrière du château, qui rappelle la brique rouge de la région,  le plus gros du travail de 

restauration est achevé. La propriétaire laisse ce dernier travail à la génération suivante, du fait de son âge. Le châ-

teau se compose de quatre salles en rez-de-chaussée et quatre salles à l’étage, reliées par une tour octogonale des-

servie par un majestueux  escalier en pierre. Les plafonds, peints au pochoir dans un style italien, sont bien conservés. 

Trois cheminées monumentales du XVIIème siècle  ornent les grandes salles de réceptions. Depuis son grand parc nous 

avons pu admirer  la ville de Toulouse.  

Une nouvelle saison a repris, il n’est pas trop tard pour venir nous rejoindre. 

Si vous désirez faire de nouvelles rencontres et des sorties culturelles comme celle de ce château n’hésitez pas à 

prendre contact auprès de Mmes Payrastre  Ch. / Navarre M.F (0561724585 ou 0561769887) 

……………..CRÉATIONS & LOISIRS 
Après le voyage à Figueras en juin, les activités du club 

se sont poursuivies par une sortie dans le Tarn et Garon-

ne, durant laquelle les membres ont pu visiter le musée 

du pruneau à Granges-sur-Lot. Avec l'aide d'une guide, 

ils ont appris par quels procédés la prune devient pru-

neau. Les méthodes anciennes de calibrage, de sécha-

ge, de mise en boites, d'expéditions, ont suscité tout 

autant d’intérêt. S'ensuit une dégustation, pour mettre 

les visiteurs en appétit, et c'est au restaurant « le Panora-

ma » que l'intermède se fera. L'après-midi est consacrée 

à la visite du musée de la noisette. 

Rendez- vous est pris pour une prochaine sortie ! 

La journée « grillades » a également eu un vif succès 

auprès des convives présents, tant par la décoration 

des tables, agréables à regarder, que par le menu pro-

posé. Les grillades ont été préparées à l'extérieur, par les 

mains expertes de Yvon et Eric, fidèles par leur présence 

et « leur coup de main ». 

Le repas, très copieux et original, a satisfait tous les esto-

macs, et c'est par des danses et des histoires drôles, ra-

contées par certains, que cette journée ensoleillée s'est 

terminée . Ce moment devient traditionnel pour le club ! 

Fin novembre, les membres de l’association ont profité 

d’une sortie « cabaret » à Saint-Orens. 

Enfin, l’année s’est clôturée sur le désormais traditionnel 

Marché de Noël, organisé par l’association, qui s’est 

déroulé le 12 décembre dernier à l’Espace Jean Ferrat. 

 

 

COMITÉ DES FÊTES ……………..…. 
Nouvelle saison est synonyme de nouvelle équipe pour 

le Comité des Fêtes; en effet, l’assemblée générale du 5  

octobre a permis le renouvellement du Conseil d’Admi-

nistration, avec l’arrivée de nouveaux membres. 

Les animations ont également battu leur plein cet au-

tomne. Le 20 septembre se tenait la fête champêtre : 

jeux pour petits et grands, aligot traditionnel sous la hal-

le. 

En novembre, la fête du vin nouveau a inauguré avec 

succès une nouvelle formule « Bistr’Ôvins ». Au menu, 

dégustations de vins de Beaujolais accompagnées de 

charcuterie, fromages et châtaignes. 

Le 13 décembre dernier, le Père-Noël est passé, pour la 

joie des petits comme des grands, lors d’une animation 

organisée conjointement avec la Commission Culturelle 

Municipale. 

Prochain rendez-vous : 

Le 13 Mars, le traditionnel loto, doté, comme à l’habitu-

de, de très nombreux lots. 
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ASSOCIATIONS SPORTIVES 
Depuis la rentrée, les clubs roquettois misent sur la nouveauté. 

Il y a quelques années, le Club House 

avait été rénové. Cet été, la municipalité 

de Roquettes a effectué les nouveaux 

tracés, et remis un coup de neuf aux murs 

du gymnase. Le BCR remercie la Mairie et 

vous invite à venir admirer ce "relooking" ! 

La saison 2014-2015 en quelques dates :  

 Dimanche 22 novembre 2015 : Loto  

 Samedi 14 Mai 2016 : Tournoi Baby's, Mini poussin(e)s, 

Poussin(e)s, Benjamin(e)s  

 Samedi 28 Mai 2016 : Tournoi Minimes, Cadet(tte)s  
 Dimanche 19 Juin 2016 : Tournoi Seniors  

LE CLUB À L’HEURE DE LA MUTUALISATION…………………… 

Une coopération territoriale de clubs (CTC) vient d'être 

mise en place entre l'association de Roquettes et celle 

de Pinsaguel. C’est une convention actant la collabora-

tion de clubs proches territorialement et ayant un projet 

de développement commun pour une période d’au 

moins 2 ans. C’est un outil au service des dirigeants de 

clubs pour développer le basket sur le territoire. Son ob-

jectif n'est pas exclusivement sportif. Les clubs s’enga-

gent à disposer d’une école de MiniBasket et également 

à mettre en place une école d’arbitrage.  

Cette année, pas moins de 19 équipes sont engagées 

en championnat ou sous forme de plateau. Les premiè-

res journées de Brassage chez les jeunes ont eu lieu le 

weekend du 26-27 Septembre. Le championnat Senior 

débute le 3-4 Octobre. Venez supporter les équipes ro-

quettoises les samedi et dimanche après-midi.  

N'hésitez pas à aller suivre l'actualité du club sur la page 

Facebook du Basket Club Roquettes ou son site internet 

www.basketclubroquettes.com. 

Céline GUIRAUD 
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Le « tournoi jeunes » de tennis de Roquettes s’est déroulé 

cette année du 31 août au 19 septembre. Il fait partie de 

deux circuits de tournois : 

 le Magic Circuit qui regroupe 32 clubs de Haute-

Garonne sur l’année et pour lequel les joueurs cumu-

lent leurs points de chaque tournoi des catégories 

11/12 ans, 13/14 ans, 15/16 ans et 17/18 ans. Les cinq 

premiers de chaque catégorie sont récompensés au 

Conseil Départemental de Haute-Garonne en janvier 

prochain. 

 le Circuit Régional Jeunes 13/14 ans qui regroupe 18 

clubs en Midi-Pyrénées dont 4 en Haute-Garonne 

(Tournefeuille, Saint Jean, Plaisance et Roquettes). Le 

vainqueur de ce circuit est récompensé d’un voyage 

offert à Roland Garros (deux places) au mois de juin 

prochain. En faisant partie de ce circuit, le tournoi de 

Roquettes a accueilli de très bons joueurs qui sont mê-

me venus de Foix, d’Albi ou de Carcassonne pour ga-

gner des points en vue de la victoire finale. 

Ce tournoi a regroupé 70 jeunes et le niveau a donc été 

très relevé. A noter la victoire d’Augustin Fenet (4/6), 

roquettois, dans la catégorie 15/16 ans, en finale contre 

Axel Challet, classé 15, de Fonsorbes.  

Le club remercie de tout cœur ses vingt bénévoles, qui 

ont encadré les jeunes pendant trois semaines ! 

Les jeunes se sont bien comportés dans ce tournoi et ont 

eu des progressions significatives cette année comme 

l’ont montré leurs nouveaux classements parus le 12 oc-

tobre : Augustin (16 ans) est monté de 4/6 à 2/6 (parmi 

les 50 premiers français de sa catégorie), Romain Miran-

de (14 ans) est monté de 15/3 à 15/1, Julien Savez (16 

ans) est monté de 30 à 15/4 comme Justine Fenet (14 

ans), Baptiste Sciannamea (10 ans) est à 30/2 pour son 

premier classement. Killian Torresin (7 ans) a été retenu 

dans le programme avenir régional 31 en faisant partie 

des 6 meilleurs du département et s’en-

traine  au centre de la ligue en plus des 

entrainements à Roquettes. Les autres 

jeunes se sont bien comportés dans les 

matches par équipes et ont même obtenu un titre dé-

partemental 2ème division en 17/18 ans filles (Marie Scian-

namea, Chloé Rebeyrol et Juliette Baco) : félicitations à 

elles ! 

Autre évènement de la rentrée pour le club: l’accueil, le 

samedi 3 octobre, d’une rencontre de championnat de 

France 1ère division Tennis Entreprise entre Airbus Defen-

ce & Space et Aéroports de Paris. Exceptionnellement, 

Airbus D&S ne pouvait pas recevoir ses adversaires au 

centre de Ligue de Balma et nous a demandé de les 

accueillir pour profiter des installations de Roquettes. De 

nombreux jeunes et leurs parents du club sont venus voir 

cette rencontre de haut niveau. Aéroport de Paris a ga-

gné 5/0 cette rencontre. 

Pour tout renseignement sur les équipes, les cours ou 

jouer tout simplement entre amis ou en famille en salle 

ou sur les courts extérieurs, vous pouvez envoyer un 

email à tennis.roquettes@free.fr. Une permanence a lieu 

également dans le club house de la salle A. Giovannetti 

de 11h45 à 12h30 le samedi matin où les membres du 

club seront heureux de vous accueillir ! 

FX FENET - Président du club de Tennis 

LE NOUVEAU LOOK DU BCR ……………………….…………….. 

……………………... TENNIS : LE SUCCÈS DU TOURNOI JEUNES 

mailto:tennis.roquettes@free.fr
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PASSAGE DE RELAIS POUR LE BUREAU 

L’Assemblée générale qui a clôturé la 

saison au mois de juin, a été marquée 

par l’élection d’un nouveau Bureau et 

notamment d’un nouveau Président. Après six années 

de mandat, Isaac MUCCIN a passé la main à Lionel 

TRINTY à la présidence du FCR. Le repas Bureau – Éduca-

teurs de fin d’année a aussi été l’occasion de remercier 

chaleureusement Christine Mirande pour son dévoue-

ment au poste de secrétaire depuis 12 ans, laissant dé-

sormais à Anne et Magali le soin d’assurer la continuité.   

Le mois de juin a également été animé par les tradition-

nels évènements festifs de fin d’année. À noter une belle 

sortie à Walibi pour les petits U9 qui ont profité pleine-

ment de la chaleur et d’une ambiance familiale, pour se 

régaler dans ce parc d’attractions sur toute une journée. 

Les U11 et les U13 sont partis deux jours dans le Lot pour 

participer au tournoi international de Souillac. Les jeunes 

Roquettois ont été ravis de rencontrer des joueurs de la 

France entière pour la première fois de leur jeune carriè-

re, affrontant des équipes telles que Villetaneuse, Arca-

chon, etc. 

UNE RENTREE 2015 SUR LES CHAPEAUX DE ROUES 

Cette année, le club maintient à nouveau ses effectifs 

avec quelque 230 licenciés. 

Encadrée par un nouveau trio de coachs, l’équipe Sé-

niors 1 a démarré la saison par une belle victoire à domi-

cile, en comptant sur le renfort d’une dizaine de nouvel-

les recrues. Animée d’un bel état d'esprit, cette équipe 

dispose de tous les ingrédients pour devenir compétitive 

dans le championnat de Promotion 1ère division. 

Les Séniors 2 poursuivent quant à eux leur chemin avec 

Gérard et Edou, dans un groupe où se combinent l’ex-

périence des anciens et l’enthousiasme des nouveaux. 

Pour les catégories U17 et U15, l’entente conclue avec 

le club du Confluent se poursuit pour la deuxième saison 

consécutive, renforcée cette année par des joueurs de 

Roques. Coachés par Frédéric, les U17 ont constitué une 

équipe à 7 et ont entamé leur championnat avec des 

intentions très prometteuses. Forte d’un effectif d’une 

quarantaine de joueurs, la catégorie U15 bénéficie plei-

nement des avantages de l’entente. Deux équipes ont 

ainsi été engagées cette année dans le Championnat à 

11 en Promotion Première division et Deuxième division. 

Pour le football animation, les effectifs restent très en-

courageants : une équipe a été engagée en moins de 

13 ans, trois équipes en U11 et deux équipes en U9.  

Saluons enfin l’arrivée de trois nouveaux coachs béné-

voles chez les tout-petits : Jonathan, Florian et Omar, qui 

prennent la relève de Matthieu et entraînent désormais 

les U6/U7 le samedi matin.  

Pour leur part, les loisirs continuent à s’entraîner tous les 

vendredis dans une ambiance conviviale.  

UN NOUVEAU SITE WEB :  WWW.FCROQUETTES.FR 

Grâce à Laure, notre nouvelle webmaster, le club s’est 

doté d’un tout nouveau site internet avec de nombreu-

ses fonctionnalités : contacts, plannings, actualités , bou-

tique en ligne, etc.  

Prochain rendez-vous du club : le traditionnel tournoi en 

salle qui se déroulera au Complexe Dominique Prévost  

le week-end des 27 et 28 février 2016. 

Contact FCR : ltrinty@gmail.com 

FCR : NOUVEAU BUREAU, NOUVEAUX SUCCÈS ! …………….. 

La saison 2014/2015 s’est terminée, pour 

les « Archers de la Garonne » de ROQUET-

TES, par le concours de LAFITTE-

VIGORDANE avec : 

 1ère et 3e places dans la catégorie « jeunes débutants» 

pour Camille DUCLOS et Jarod REY  

 1ère place dans la catégorie « adultes débutants » 

pour Anne MAUREL 

 2e place dans la catégorie « adultes super confirmés » 

pour Cyril VIRAZEL 

Sur l’ensemble de la saison, notre jeune club s’est oc-

troyé 8 premières places, 2 deuxièmes places et 2 troisiè-

mes places, toutes catégories confondues, fruits d’une 

assiduité et d’un sérieux dans les entrainements. 

La saison 2015/2016 a débuté avec 11 nouveaux ar-

chers, qui viennent se rajouter à la plus grande partie de 

ceux de la saison précédente, dont certains montrent 

déjà des signes de futurs compétiteurs. 

C’est une des rares disciplines qui peut se pratiquer en 

famille, à partir de 11 ans et sans limite d’âge : les mardis 

et vendredis de 20h30 à 22h30 au Complexe Dominique 

PREVOST. Le matériel peut être mis à disposition gratuite-

ment la 1ère année. L’encadrement est assuré bénévole-

ment par des initiateurs diplômés et les archers les plus 

chevronnés. 

Contact : Cyril VIRAZEL – responsable de la section –        

06 07 89 35 98 (HR) 

FOYER RURAL - SECTION TIR À L’ARC …………....…………….. 



Pour sa deuxième année d’existence, 

SPTR est heureux d’annoncer que son 

nombre d’adhérents a doublé ! 

L’activité qui rencontre le plus grand suc-

cès reste le badminton, à tel point que le 

nombre de terrains de la salle A. Giovannetti s’avère 

insuffisant malgré l’ouverture de nouveaux créneaux 

horaires. Les dirigeants de l’association ont déjà émis le 

souhait que de nouveaux terrains soient tracés au sol sur 

le 2ème court de tennis, mais cette solution n’a pas en-

core trouvé d’écho favorable auprès des diverses asso-

ciations et institutions impliquées. Tout espoir n’est peut-

être pas perdu... 

PLUSIEURS NOUVEAUTÉS À SIGNALER CETTE ANNÉE………... 

 Sport éveil (parcours ludiques visant à développer la 

coordination, l’écoute, la tonicité, la maîtrise du corps) 

pour les tout-petits de 3 à 5 ans, au dojo le mercredi 

de 15h45 à 16h30. 

 Taekwondo pour les 6 à 12 ans, au dojo le mercredi de 

14h00 à 15h30. 

 créneaux horaires supplémentaires pour le badminton. 

 une journée montagne avec balade en raquettes à 

neige et bonne humeur est envisagée pour tous les 

adhérents et leur famille, probablement au plateau de 

Beille. 

D’autres nouveautés se-

ront proposées l’année 

prochaine (saison 2016-

2017), dont une initiation 

aux arts martiaux et autres 

sports de défense pieds/

poings pour les adultes et 

ados (à partir de 13 ans).  

Les (désormais) ancien-

nes activités ne seront pas 

oubliées : 

 le badminton, encore et toujours... 

 la marche nordique, pour ceux qui aiment le plein air 

(considérant la chance que nous avons de disposer 

aux alentours de Roquettes d’un important réseau de 

chemins de difficultés variées), avec un cours « débu-

tants » accessible à tous et un cours « confirmés » pour 

les plus entraînés. 

 le renforcement musculaire, recommandé pour tous (y 

participent tant des sportifs réguliers que des person-

nes plus âgées ou à mobilité réduite pour lesquelles les 

exercices sont adaptés si nécessaire). 

D’autres informations sont disponibles sur le site internet 

de l’association : https://sptroquettois.wordpress.com/ 
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La rentrée scolaire 2015/2016 s’est déroulée dans d’excellentes conditions d’accueil et de travail pour 

les petits Roquettois, leurs enseignants et le personnel attaché aux écoles. 

Elle a été l’occasion d’accueillir deux nouvelles directrices, Madame Teysseyre (voir interview en page 

10), pour l’école maternelle, et Madame Rouzoul , pour l’école élémentaire. Toute l’équipe municipa-

le leur souhaite la bienvenue ainsi qu’à leurs collègues enseignants arrivés cette année. 

La municipalité remercie une nouvelle fois Mesdames Murat et Brand qui ont assuré la direction de nos écoles du-

rant de nombreuses années et avec lesquelles elle a toujours pu travailler dans le souci du respect de l’enfant, des 

parents et des adultes qui les entourent. Les élus leur souhaitent réussite et succès dans leurs projets. 

L’école compte aujourd’hui 17 classes : 6 en maternelle, avec un effectif de 161 élèves, et 11 en élémentaire pour 

284 élèves. Les conditions pour un enseignement de qualité sont donc réunies. 

Des travaux d’envergure ont été effectués aux écoles durant la période estivale : 

 la réfection complète de la cour de récréation de l’école élémentaire avec le traçage d’aires de jeux et de 

sport. L’aménagement de la cour a été pensé en collaboration avec le Comité Consultatif de la Jeunesse, les 

enseignants et les délégués de classe. 

 la démolition et l’enlèvement des anciennes toilettes, au mi-

lieu de la cour. 

 la rénovation du devant de l’école avec mise aux normes des 

passages handicapés ou personnes à mobilité réduite et pose 

d’enrobé devant l’infirmerie. 

Des aménagements sont prévus dans les mois à venir dans l’an-

cien réfectoire. Ils seront effectués en deux phases, dans un sou-

ci de maîtrise des dépenses, et concerneront la création d’une 

salle de motricité et d’une classe pour l’école maternelle et la 

réhabilitation d’une salle de classe pour l’école élémentaire. 
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Pour cette année 2015, les résultats auront été marqués une fois de plus par la bonne saison des vété-

rans: s’ils n’ont pas pu rééditer leur performance de deux titres consécutifs en Championnat de Zone, 

l’équipe dirigée par Francis Doutre et Christian Montels  a atteint les demi-finales en Championnat dé-

partemental. 

Le club a aussi de l’avenir avec Adrien Thulau qui, avec ses partenaires de l’école de pétanque de 

Villate a participé au Championnat de France juniors, alors qu’ils ne sont que cadets ! 

Bravo aussi à la doublette André Girard / Jean-Marc David champions de secteur. 

La Pétanque Roquettoise remercie tous les joueurs qui participent durant la saison aux compétitions interclubs.  

SPTR, LE PLÉBISCITE DES ROQUETTOIS ! …..…………………….. 

………………………………………… PÉTANQUE ROQUETTOISE 

INFOS ÉCOLES ……………………………………………………... 



V
IE

 LO
C

A
LE

 

17 - 

VIE LOCALE 

INFOS SUR LES TRAVAUX EN COURS 

La loi n° 2005-102 du 11/02/2005 « pour l’égalité des 

droits et des chances, la participation et la citoyenneté 

des personnes handicapées » a imposé aux établisse-

ments publics et privés recevant du public (ERP) d’être 

accessibles avant le 1er janvier 2015. Toutefois, face au 

retard général constaté, l’ordonnance n° 2014-1090        

« relative à la mise en accessibilité des ERP, des trans-

ports publics, des bâtiments d’habitation et de la voirie 

pour les personnes handicapées » a créé l’Agenda 

d’Accessibilité Programmée, permettant de prolonger, 

au-delà de 2015, le délai pour réaliser les travaux de mi-

se en accessibilité des ERP, en contrepartie de la mise en 

place d’un dispositif de suivi de l’avancement des tra-

vaux prévus, sur lesquels le signataire s’engage, sous pei-

ne de pouvoir faire l’objet de sanctions financières. 

Notre commune a pour sa part déjà réalisé une grande 

partie de ces travaux : WC handicapés aux écoles, au 

château, au gymnase, à l’impasse Montségur, ainsi que 

la création de nombreuses places de stationnement, de 

rampes d’accès, de remplacement de portes, etc. 

Dans le même temps, les normes d’accessibilité ont été 

assouplies, ce qui permet de diminuer le montant des 

travaux de mise aux normes restants. 

Cet Ad’AP a été transmis au Préfet pour approbation 

avant le 27/09/2015, et ce dernier a 4 mois pour donner 

sa réponse. 

Règlementairement, pour notre commune, ces travaux 

pouvaient être étalés sur 2 périodes de 3 ans; ils ont été 

programmés sur 4 ans et validés par le Conseil Municipal. 

AGENDA D’ACCESSIBILITÉ PROGRAMMÉE  (Ad’AP)……..……………... 

…………………………………………. URBANISATION DE LA COMMUNE 

Suite à la révision du PLU (Plan Local d’Urbanisme), ap-

prouvée par le conseil municipal le 17 décembre 2013, 

deux projets immobiliers sont en prévision ou en cours 

de réalisation sur la commune. 

ZONE DU « VILLAGE SUD-OUEST »………………………. 

Rue Clément Ader, derrière la mairie, une opération im-

mobilière est en cours de réalisation par la société PRO-

MOLOGIS, sur 9 000 m² environ. Elle comprend 38 loge-

ments et 555 m² de surface commerciale.  

Il est important de noter que PROMOLOGIS, en sa qualité 

de bailleur social, prévoit, sur les 38 logements, la cons-

truction de 13 logements sociaux et les 25 autres loge-

ments en location-accession. Livraison prévue en janvier 

2017.  

La rue créée sera dénommée « Jean SUQUET » ancien 

maire de ROQUETTES de 1977 à 1983. 

 

Une liaison piétons/vélos sera réalisée entre cette rési-

dence et les rues Jean MERMOZ et Adrien BRUNET, ainsi 

qu’un accès au futur parking derrière la mairie 

(agrandissement du parking existant).  

ZONE « BEAUCRU »………………………………………… 

Rue de Beaucru, sur 27 000 m² environ, un permis d’amé-

nager pour 10 lots nus à bâtir (de 535 à 780 m²) ainsi 

qu’un permis de construire pour 83 logements R+1 maxi-

mum (dont 28 logements sociaux) ont été déposés ré-

cemment par le promoteur « GREEN CITY » 

A la suite de ces 2 opérations la population de la com-

mune, à l’horizon 2020, devrait atteindre 4500 habitants 

environ et le quota de logements sociaux 16.2 % environ 

sur les 20 % actuellement exigés. 

ZAC « BORDES BLANCHES »……………………………… 

Le projet de ZAC (Zone d’Aménagement Concerté) 

communautaire de « Bordes Blanches » entre PINSAGUEL 

et ROQUETTES est différé à cause du contexte économi-

que (peu de gros clients potentiels) et devrait être réalisé 

par tranches à plus long terme. 

 

La modification du PLU pour remplacer le COS 

(Coefficient d’Occupation des Sols), supprimé par la Loi 

ALUR, par un CES (Coefficient d’Emprise au Sol), ainsi 

que pour modifier de façon mineure certains articles du 

règlement, a été soumise à une enquête publique du 

11/5 au 13/6/2015 et a été approuvée par le Conseil 

Municipal du 10 novembre dernier. 

Au « Domaine des Pyrénées » le bâtiment de commer-

ces a enfin été réalisé et depuis le mois de mai est venue 

s’installer une supérette « UTILE ». Seraient en cours de 

négociation : un salon de coiffure, un restaurant et une 

salle de fitness ? 

C’est le montant des tra-

vaux liés à l’Ad’AP, qui a 

été estimé suite à un audit 

réalisé par un bureau d’étu-

des spécialisé. 

LE CHIFFRE : 

123 700€ 
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INFOS MAIRIE 

P.V. DE STATIONNEMENT DÈS JANVIER 
L’assermentation de l’A.S.V.P. va permettre les verbalisations 

- 18 

Cela fait plusieurs années que nous dénonçons les prati-

ques irresponsables de certains automobilistes et, tout 

particulièrement, aux abords des écoles. 

Malgré les nombreux rappels (édito-articles RAU,…), les 

alertes des parents d’élèves en Conseil d’école, les ac-

tions de terrain menées par l’ASVP (Agent de Surveillan-

ce de la Voie Publique), les adjoints au Maire et les em-

ployés municipaux des services techniques, la situation 

n’a pas évolué. Ces comportements, outre qu’ils démon-

trent une forte incivilité, sont de nature à porter atteinte à 

la sécurité de nos enfants.  

Ailleurs dans la commune, les stationnements sur les trot-

toirs empêchent souvent le passage des personnes han-

dicapées et des landaus ou poussettes. Des courriers 

nous sont parvenus de personnes handicapées qui ne 

peuvent stationner sur les emplacements réservés qui 

sont occupés par des conducteurs non autorisés. 

Ce n’est plus tolérable ! 

J’ai décidé de faire assermenter notre ASVP devant le 

Tribunal d’Instance de Muret. Ceci a été fait le mardi 06 

octobre 2015. 

À compter du 1er janvier 2016, la procédure de délivran-

ce de procès verbaux pour stationnement interdit sera 

mise en place à Roquettes. 

Notre ASVP signifiera une première infraction soit verba-

lement en présence des contrevenants, soit par un aver-

tissement sur le pare-brise. Le numéro d’immatriculation 

et le type du véhicule seront consignés sur un registre en 

Mairie, cette première infraction ne fera pas l’objet d’un 

procès verbal. 

Dès la 2ème infraction, il sera dressé un procès verbal qui 

sera transmis directement par informatique au Centre 

National de traitement à Rennes, qui adressera le procès 

verbal avec les modalités de règlement aux responsa-

bles des infractions. 

Ayant épuisé toutes les solutions d’information, de com-

munication et de prévention, il m’a paru indispensable 

de prendre les mesures nécessaires pour assurer la sécu-

rité de nos administrés et de leurs enfants. 

Le Maire, Michel Pérez 

QUI BÉNÉFICIE DES RECETTES DES 

AMENDES ? …………………………. 

Les amendes sont versées au Trésor Public. 

Pour les communes de moins de 10 000 ha-

bitants, comme Roquettes, ces recettes ne sont pas 

directement reversées à la commune, mais au Conseil 

Départemental, qui les utilise pour subventionner des 

travaux communaux qui améliorent la sécurité routière 

(ralentisseurs, chicanes, etc.). 

VIE LOCALE 

TRANSPORTS  
Pendant la fermeture complète pour travaux du pont sur 

la Garonne à Pinsaguel, du 4/11/2015 au 4/4/2016, le 

Conseil Départemental met en place une navette gra-

tuite, pour les piétons et les vélos, entre la place Berdou-

lat à Pinsaguel et la place H. Boucher à Portet/Gne. La 

fiche des horaires est disponible à l’accueil de la mairie. 

La CAM (Communauté d’Agglomération du Muretain) 

a mis en place, le 1er septembre et à titre expérimental, 

des navettes à la demande TAMtam pour aller (et reve-

nir) le samedi à Muret (marché, piscine Aqualudia, ciné-

ma …) La fiche des horaires et des arrêts est disponible 

à à l’accueil de la mairie. Cette expérimentation fera 

l’objet d’une évaluation, et donc susceptible d’être re-

mise en cause dans un an si son utilité n’est pas avérée. 

Il a été demandé qu’il y ait plusieurs points d’arrêts sur 

notre commune. 

Un abris-bus devrait être mis en place prochainement à 

l’arrêt du « domaine des Pyrénées ». L’acte d’acquisition 

de la parcelle privée est en cours. 

A noter : une réforme du réseau TAMtam est à l’étude 

pour la rentrée 2016, qui prévoirait la disparition des 

transports à la demande et de la ligne 52, remplacés 

par des navettes régulières vers Muret et Portet. Plus de 

détails vous seront donnés dans notre prochain numéro. 

Il est rappelé que la rue Clément Ader (de l’Eglise au cimetière) et la rue La Canal (de la rue Clément 

Ader à la rue de l’Ariège) ont été classées en « ZONE 30 km/h » car très fréquentées. Pour le bien de tous, 

veillez respecter la limitation de vitesse. Des contrôles de gendarmerie sont possibles. 

 

CÉRÉMONIES DU 11 NOV. 
C’est une foule dense qui s’est réunie, au matin du 11 

Novembre, devant le Monument aux Morts de Roquet-

tes, pour les commémorations. Pas moins de 300 person-

nes, dont de nombreux enfants, étaient présentes. 

La municipalité remercie les enseignants et leurs élèves, 

pour la lecture de lettres et de poèmes, les musiciens et 

professeurs de l’école de musique, la chorale des Bala-

dins du Confluent et bien entendu les associations d’an-

ciens combattants pour leur participation. 

Remerciements également pour sa présence à Mme 

Annie Vieu, vice-présidente du Conseil Départemental 

de Haute-Garonne, ainsi qu’à M. le Maire et M. Schae-

gis pour la conduite de cette manifestation. 



L'ensemble de vos élus souhaite exprimer son unité face aux évènements tragiques surve-

nus le 13 Novembre à Paris. 

Nous sommes tous meurtris au plus profond de nos êtres. Nous pleurons tous les victimes in-

nocentes de ces attentats odieux. 

Mais notre chagrin ne doit pas pour autant nous forcer à nous effacer devant les auteurs 

de ces attaques. Ce serait pour eux un semblant de victoire. 

Soyons tous conscients que la France a été attaquée pour ce qu'elle est, pour ces valeurs 

qu'elle porte viscéralement en elle et qui incarnent tout ce que les terroristes intégristes haïs-

sent : la liberté, la connaissance, le respect de la vie, le droit de croire ou ne pas croire… 

Nos pensées vont bien évidemment aux victimes de ces attentats, à leurs familles et leurs 

proches. Nous rendons également hommage à l'ensemble des forces de sécurité et servi-

ces publics, qui combattent le terrorisme, parfois au péril de leur vie. 

Contre la barbarie, soyons unis et continuons à porter haut les valeurs de la République.  
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VIE POLITIQUE 

TRIBUNE LIBRE DES ÉLUS 
TRIBUNE DES ÉLUS DU GROUPE MAJORITAIRE 

La crise des migrants a fait les gros titres de la presse 

pendant des semaines. D’une ampleur rarement attein-

te, elle n’a pas manqué de faire réagir les différents cou-

rants de pensées occidentaux, révélant chez les hom-

mes et femmes politiques de notre continent les senti-

ments les plus louables comme les plus sombres…  

La plupart d’entre vous l’auront sans doute appris par 

voie de presse, locale comme nationale : Michel Perez, 

en sa qualité de Maire de Roquettes, s’est positionné, 

dans une déclaration commune avec 10 autres maires 

de notre circonscription, pour l’accueil de familles de 

réfugiés dans notre commune. Profitons de cet espace 

d’expression pour préciser cette démarche. 

Cet acte n’est en aucune manière un acte politique ! Il 

ne doit pas être utilisé pour exacerber sur la scène locale 

des débats nationaux, ou pour faire germer la peur de 

l’inconnu dans nos esprits. Il serait également inappro-

prié de mettre l’accueil des réfugiés en concurrence 

avec l’action sociale gérée au quotidien par nos élus. Il 

est bien évident que cela ne remet pas en cause l’en-

gagement fort que nous avons toujours eu en faveur des 

familles roquettoises en difficultés, dont la situation ne 

devient pas subitement plus enviable… 

Non, cet acte n’est rien de plus qu’un acte d’humanité. 

Nous ne pouvons décemment pas tourner le dos à ces 

hommes, ces femmes, ces enfants qui fuient la barbarie 

et le fanatisme ; ces enfants d’ailleurs, qui, tout comme 

les nôtres, sont les citoyens du monde de demain. Quelle 

vision auront-ils d’une Europe qui les rejette, par peur ou 

par indifférence ? Notre devoir d’asile et d’entraide doit 

donc s’exercer, et ce sans distinction de nationalité ou 

de religion.  

N’oublions pas que si notre pays s’était fermé, par le 

passé, aux différents flux migratoires, la France aurait 

aujourd’hui un tout autre visage. Beaucoup d’entre nous 

ne seraient d’ailleurs pas là pour en débattre… Sachons 

retenir les leçons de l’Histoire. 

Bien entendu, à notre niveau local, nous n’ambitionnons 

pas de résoudre cette crise migratoire sans précédent ; 

mais au travers de cette démarche, nous souhaitons 

d’une part apporter notre contribution à cet élan inter-

national, et d’autre part montrer à l’ensemble des élus 

locaux européens que l’accueil des réfugiés est possible 

sans pour autant révolutionner l’échiquier politique.  

Dans cette prise de position, Michel Pérez a été suivi par 

l’ensemble des conseillers municipaux, majorité et mino-

rité confondues, témoignant ainsi d’un engagement 

humain qui va au-delà des clivages politiques. Des Ro-

quettois se sont également manifestés spontanément 

pour proposer des solutions de logement. Nous les en 

remercions de tout cœur, car c’est là la première pierre 

d’une action de solidarité qui doit fédérer les habitants 

de notre commune. 

TRIBUNE DES ÉLUS DU GROUPE MINORITAIRE 

Sans diminuer la vigilance que nous portons aux affaires 

locales, une réalité s’impose : le monde est devenu un 

village. Les événements du Moyen-Orient impactent 

Roquettes. 

Le flux des migrants est la conséquence de politiques 

ineptes : en Irak, en Lybie et vis-à-vis de la Syrie et de la 

Russie.  Nos gouvernants ont cru que B. El Assad serait 

déposé en 3 semaines, ils ont choisi d’armer les « modé-

rés » transformés depuis en intégristes ! Ces erreurs ont 

provoqué l’entassement de centaines de milliers de mi-

grants dans les bateaux-poubelles de passeurs criminels. 

A Roquettes, beaucoup sont surpris de cette médiatique 

et soudaine mobilisation qui aboutit à un déblocage de 

529 millions d’euros  et nous interrogent : que dire aux 

SDF qui meurent de froid sur les trottoirs, aux familles dans 

la misère et aux chômeurs sans espérance ? 

Le sort des migrants nous invite à la compassion mais leur 

accueil ne peut pas être envisagé sans discernement. Il 

passe par la distinction des personnes dont l’existence 

est concrètement mise en danger de celles qui viennent 

chercher un mode d’existence moins pauvre.  

Notre humanité nous oblige à accueillir ceux qui risquent 

leur vie, mais notre responsabilité nous impose de ne pas 

dépasser nos limites pour ne pas susciter la rancœur des 

désespoirs qui nous sont proches. 

Ces limites sont les moyens de notre Commune pour ac-

compagner sur la durée les actions sociales. Or ces 

moyens sont déjà insuffisants, malgré l’engagement de 

ceux qui en ont la charge. Soyons réalistes et justes vis-à-

vis de nos concitoyens les plus démunis et cessons de 

déléguer à la sphère publique ce qu’elle ne peut plus 

assumer. 

Il y a néanmoins moyen d’agir, à titre privé : nous som-

mes en lien depuis 2 ans avec une association (ECHO) 

qui accueille et accompagne des familles de Chrétiens 

d’Orient.  

Pour en savoir plus : www.roquettescestvous.fr. 
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ATTENTATS DU 13 NOVEMBRE 2015 

DÉCLARATION DES 27 ÉLUS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Illustration : « La République en deuil » par Benjamin Regnier pour Le Monde 

http://www.roquettescestvous.fr


INVITATION 

REPAS DES AÎNÉS 2016 

 

ANIMATION 

REXCABARET 
——— MURET ——— 

REPAS DES AÎNÉS 2016 

Madame 

NOM : …………………………………………………………………….. 

Prénom : …………………………………………………………………. 

Adresse : …………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………………... 

Date de naissance : …………………………………………………… 

Téléphone : ……………………………………………………………… 

N’oubliez pas de joindre un chèque d’un montant de 30 euros à l’ordre du 

Trésor Public pour le repas des personnes de moins de 65 ans et pour celles ne 

résidant pas sur la commune de Roquettes. 

 

Monsieur 

NOM : …………………………………………………………………….. 

Prénom : …………………………………………………………………. 

Adresse : …………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………………... 

Date de naissance : …………………………………………………… 

Téléphone : ……………………………………………………………… 

TRAITEUR 

LE PICOTIN GOURMAND 
——— POUCHARRAMET ——— 

Mesdames & Messieurs, 

Monsieur le Maire de Roquettes, Michel PÉREZ, ainsi que son conseil municipal, ont le plaisir de vous inviter au traditionnel repas 

des aînés (réservé aux Roquettoises et Roquettois de plus de 65 ans). 

Le repas aura lieu le Dimanche 31 Janvier 2016 à l’Espace Jean Ferrat. 

L’accueil des invités se fera à l’ouverture de la salle, dès 12h. 

Une animation musicale, proposée par le REX CABARET, accompagnera le repas. 

Le conjoint ou la conjointe qui n’aurait pas atteint l’âge de 65 ans pourra se joindre aux convives sous réserve de s’acquitter 

de la somme de 30 euros. 

Pour prendre part au repas, merci de retourner le coupon réponse ci-dessous, en Mairie, avant le Lundi 11 Janvier 2016. 

Nous vous rappelons que seules les personnes inscrites pourront prendre part au repas.   


